
EVRE 
départeme nt 

D-2026-235

ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la route départementale n° 13 

PR 4+030 au PR 8+900 

Communes de SERMOISE/LOIRE et CHEVENON 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, s
ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de Madame la Directrice de la DIR Centre Est en date du 13 avril 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Sermoise/Loire en date du 22 avril 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Chevenon en date du 23 avril 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie d'lmphy en date du 22 avril 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Sauvigny-les-Bois en date du 22 avril 2026, 

VU l'avis favorable de la mairie de Saint-Eloi en date du 

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux d'entretien de chaussée sur la route 

départementale n° 13, il y a lieu d'interdire la circulation de tous les véhicules, 

Article 1er 

: 

ARR ETE 

Durant 4 jours dans la période du 27 avril 2026 au 12 juin 2026, la circulation de tous les 

véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n° 13 du PR 4+030 au PR 8+900: 
• 2 jours dans la période du 27 avril 2026 au 22 mai 2026 pour le reprofilage;

2 jours dans la période du 26 mai 2026 au 12 juin 2026 pour la réalisation de l'enduit

superficiel.

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l' itinéraire suivant: 

- RD 13 du PR 8+900 au PR 9+070,

- RD 200 du PR 2+917 au PR 0+000,

- RD 981 du PR 9+218 au PR 0+000,

- A77 de l'échangeur 36 à l'échangeur 37,

- RD 907 A du PR 1 +072 au PR 2+437,

- RD 13 du PR 3+657 au PR 4+030.



Publié le 24/04/2026
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




